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A renvoyer :

. par Email a finance@dauphine.fr
. ou par Fax au 01 44 0546 00

* ou par courrier a

Université Paris Dauphine- Service Financier
Place du Maréchal de Lattre de Tassigny
75775 PARIS Cedex 16
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Nous versons la taxe d’apprentissage au profit du master Management de la Technologie et de
I’Innovation : code 912EE02

Date :

Avec nos remerciements

Place de Lattre de Tassigny — 75775 PARIS Cedex 16



